
Greffe municipal de la Commune de Servion - Chemin du Clos-Joli 2  - Case postale 61 – 1077 Servion 
Secrétariat ouvert le matin (sauf jeudi) de 9h. à 11h. et le jeudi de 17h. à 19h. 

Tél: 021/903.17.08 - Fax 021/903.34.94 - e-mail info@servion.ch - site: www.servion.ch 

 

 

 

 

 

 

 
 

Samedi 15 décembre 2018 

de 09 heures  à  15 heures 
  

 

 

 
 
 

salle communale - Rte de Servion 4 – Les Cullayes 
  
 

• Artisanat - Décorations diverses 

• Articles de Noël et idées cadeaux 

• Dégustations (vins, bières, etc.)  

• Pâtisseries et autres friandises 

 

dès 09 heures : « vente » de sapins de Noël  
 

issus des forêts communales au prix symbolique de Fr. 5.-/pce,  

destinés au Noël des enfants. 
  

La Municipalité se fera un plaisir de vous offrir  

le vin chaud et de partager un moment convivial avec vous. 

 

     à 10 heures : arrivée du Père Noël  

accompagné de ses ânes et de ses elfes  

               Les enfants recevront une petite attention de circonstance                                          

            et pourront soumettre leurs vœux au Père Noël. 
  

 

A midi : raclettes et planchettes proposées par la Jeunesse. 

 

                             

                               Décembre  2018 

 

Information périodique de la Municipalité 
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Décembre 2018 

Rencontres de l’Avent 

 
 

 

 

� Lundi 03 décembre de 18h30 à 20h30 : la famille Perruchoud, vous recevra chez elle au 

chemin des Planches n° 24 à Les Cullayes, pour un moment convivial, gustatif et chaleureux. 

******* 

� Vendredi 07 décembre de 18h30 à 20h30 : Place des 2 Tilleuls - Les Cullayes, devant 

l’ancien collège : rencontre organisée par le Comité des Fêtes de la Commune, en collaboration 

avec « La Place du Village » qui sera ouverte à cette occasion.   

Une soupe, le vin chaud et le thé seront offerts par la Commune et les spécialités salées et/ou 

sucrées que vous aurez la gentillesse d’apporter feront le plaisir des petits comme des grands. 
 

                                                                   ******* 

� Samedi 08 décembre au Zoo de Servion : de 16h00 à 19h30 

 Rencontre organisée par le Rotary Club Jorat  

� dès 16 heures : entrée gratuite avec visite libre du Zoo 

� place de jeux éclairée pour les enfants 

� tartes, vin chaud et autres spécialités offertes par le Rotary Club Jorat 

� à 17 heures 30 : arrivée du Père Noël avec distribution de friandises aux enfants 

                                          ******* 

� Mercredi 12 décembre de 18h30 à 20h30 : la famille Chamorel, vous recevra chez elle à la 

Route du Vieux-Collège n° 4a à Servion, pour un moment convivial, gustatif et chaleureux. 

                                                                  ******* 
 

� Samedi 15 décembre de 09h00 à 15h00 : à la salle communale de Les Cullayes : marché de 

Noël artisanal et distribution de sapins (voir programme en 1
ère

 page). 
 

                                                             ******* 

� Mardi 18 décembre de 18h30 à 20h30 : Place du Vieux Collège - Servion (Ch. du Clos Joli 2) 

rencontre organisée par le Comité des Fêtes de la Commune.  

Une soupe, le vin chaud et le thé seront offerts par la Commune et les spécialités salées et/ou 

sucrées que vous aurez la gentillesse d’apporter feront le plaisir des petits comme des grands.        
 

                                                      ******* 

� Le jeudi 20 décembre à 19h30 : à la chapelle de Servion : Noël des enfants et des familles. 

Friandises pour les enfants, légère collation et vin chaud servis à l’issue. 
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                  Election complémentaire  

                                 d’un(e)  

                conseiller(ère) municipal(e) 

 
 

Suite à la démission prochaine, pour raisons professionnelles, de Monsieur Christophe 

Chaillet, Conseiller municipal, les électrices et les électeurs de la Commune de Servion seront  

convoqués le 

dimanche 10 février 2019 

pour élire un(e) conseiller(ère) municipal(e).  

 

Pour cette élection : 

� Le dépôt des listes de candidat(e)s est fixé au lundi 17 décembre 2018 à 12 heures précises 

au greffe municipal (Ch. du Clos Joli 2 à 1077 Servion). 

� Il y aura un seul siège à pourvoir, vous ne disposerez donc que d’un seul suffrage.   

� Tout(e) citoyen(ne) suisse, homme ou femme, âgé(e) de 18 ans révolus, inscrit(e) au rôle des 

électeurs de la Commune de Servion aura le droit de vote et d’éligibilité. 

� Tout(e) citoyen(ne) d’origine étrangère remplissant les conditions légales (10 ans en Suisse,  

3 ans dans le Canton de Vaud au moins et inscrit(e) au rôle des électeurs de la Commune de 

Servion) aura également le droit de vote et d’éligibilité.                                                                                       

� Les informations liées à la manière de voter seront jointes au matériel de vote (avec les 

scrutins fédéraux et/ou cantonaux) qui vous parviendra entre le 14 et le 18 janvier 2019. 

� L’arrêté de convocation sera affiché au pilier public au plus tard le lundi 3 décembre 2018. 
 

Election tacite :  

� Si les candidat(e)s éligibles ne devaient pas être plus nombreux que le nombre de sièges à 

pourvoir, en l’occurrence pour cette élection complémentaire : un seul, la candidate ou le 

candidat serait proclamé(e) élu(e) tacitement par l’autorité compétente soit par le bureau 

du Conseil communal. 
 

Second tour éventuel : 

� Un éventuel second tour se déroulerait le dimanche 3 mars 2019.  

� Chaque électrice et électeur recevrait alors un nouvel envoi contenant un nouveau matériel 

de vote à utiliser pour ce second tour.     

� Le dernier délai pour le dépôt des listes de candidat(e)s pour le second tour éventuel a été 

fixé au mardi 12 février 2019 à 12 heures précises, au bureau du greffe municipal. 
 

Le greffe municipal est à disposition, durant les heures d’ouverture, pour répondre à vos 

éventuelles questions et remettre aux candidat(e)s une liste officielle qui devra être complétée, 

signée et déposée (parrainée par au moins trois citoyennes et/ou citoyens inscrit(e)s au rôle des 

électeurs de la Commune de Servion) au bureau du greffe municipal avant le lundi 17 décembre 

2018 à 12 heures précises. 
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    Fêtes de fin d’année – gestion des déchets 
 

 
 

Le grand portail de la déchetterie de Servion sera fermé 

 les mercredis 26 décembre 2018 et 2 janvier 2019.  

L’accès restera possible par le petit portail grâce au badge. 

 

Pour le village de Les Cullayes, les ramassages des mardis 25 décembre et 1er janvier 

seront reportés respectivement aux jeudis 27 décembre 2018 et 3 janvier 2019.  

******* 
 

Maintien des restrictions d’eau potable 
 

 
 

Malgré les précipitations de ces dernières semaines, nous rappelons à nos habitant(e)s que les 

réserves en eau potable sont toujours très basses et que par conséquent les restrictions d’eau 

sont toujours en vigueur.  
 

 

******* 
 
 

 

Fermeture de l’administration communale                               

durant les fêtes de fin d’année : 
  

Tous les services communaux seront fermés du                                                             

vendredi 21 décembre 2018 à midi au vendredi 4 janvier 2019 y compris  
 

Réouverture : le lundi 7 janvier 2019 à 09 heures. 

 
                                              

                                                                           

 

La Municipalité vous remercie chaleureusement pour la confiance 

accordée tout au long de l’année 2018. 
 

Dans l’attente de vous rencontrer lors des manifestations 

proposées, elle vous souhaite d’ores et déjà, de belles fêtes de fin 

d’année et elle formule ses vœux afin que 2019 soit pour chacune et 

chacun une année heureuse et comblée. 


